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Quartierde la de la baie, tel que ci-dessus désigné, et la ligne du centre
rivière. d'Union Sireet, prolongée de chaque côté jusqu'aux limites est

et ouest de la ville, et le quartier de la rivière comnpreidra toute
cette partie de la dite ville sise au sud de la ligne du centre
d'Union Street, prolongée comme susdit.

Officier-rap- V. Le conseil municipal du township de Sydenham,
porteur pipur nommera et pourra nommer en aucun temps après la passation

letio du présent acte,.pour être oflicier-rapporteur, une personne
compétente pour tenir la première élection municipale. en
vertu du présent acte, et la personne ainsi nommée devra par
son warrant le ou avant le vingt-et-unième jour de décembre
prochain, après la passation du présent acte, nommer un
député officier-rapporteur pour chacun des trois quartiers qui
par le présent divisent la ville d'Owen Souind, pour y tenir la
première élection : et pour l'exccution de leurs devoirs, ces
députés officiers-rapporteurs seront respectivement sujets à
toutes les dispositions des lois des corporapions municipales du
Baut Canada qui s'appliquent aux premières élections dans les

Provigo. villes incorporées en vertu des dits actes ; pourvu loujours qu'a
. la premnière! éleed.îon qui se uendra dans la dite ville les quali-

S"lr< jient.ionls deséleeurs et descees seront les mêmes que
des coise'ilers. ponr les townships ; et poW.iu aussi, que considérant que la

Proviso. lite v.le d'Owen Sound comi-prend denx des cinq quartiers du
dit towunslhip de Sydenhami, quen conséq-uCflec la division du

dittonip r eni liers tel ¡ue ra inenant établie, cessera

Sydenham. le prmierlndd janv:er ni m cent emuante-sept, auquel
iour l'électon annuelle de conseillers dans le lownshi) de
l dentham, sera laite à une asseiblée géérale de township
qui sera teue au lieu où les réunîions du coiseil municipal du
township sont tenues.

Acte public. VI. Le présent acte sera censé un acte public.

CAP. XIX.

Acte pour séparer le Comté de Brmce du Comté de
Huron.

[Sanctionné le 16 Mai, 1856.]

Préambule. , TTENDU que les reeves des divers .ownships du comté
A de Bruce ont demandé par leur pétition, que le dit comté
de Bruce actuellement uni au comté de Huron, fut séparé
comme un comté distinct pour des fins judiciaires et autres,
aussitôt que possible, ci l'opinion du dit comté étant en faveur
d'une telle séparation, et la richesse et la population du dit
comté étant sufitisantes pour le permettre, il est expédient
de faire des dispositions pour mettre le dit comté en état.
de se séprare du (lit comté de L-uron aussitôt que les dispositions
requises auront été faites : à ces causes, Sa Majesté, par et.de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit :


